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0!a,{CH, d- 11 JAN. 1978

ij "il

Monsieur le Président,

Je vous .fais parvenir, ci-joint, un décret de présen-
tation à l'Assemblée nationale des projets suivants:

~/rr
0/)q

LOI d'orientation de l'architecture sénégalaise

LOI relative à l'exercice de la pro.fession d'archi-
tecte et à l'ordre des architectes.

Je vous prie de bien vouloir soumettre ces projets à
la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale SENGHOR
-:- D A X A R -:-. . ._---
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
N° 78.39 1

PRlMATURE
I/m 2) E CRE T

j

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants:

LOI d'orientation de l t architecture séné-
galaise

LOI relative à l'~cercice de la profession
d'architecte et à If ordre des architectes.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Consti tution

7!VZ ») E CRE T E

Article ler.- Les projets de lois dont les textes sont
annexés au présent décret, seront pr~s~tés à l'Assemblée
nationale par le ministre des Travaux publics, de l'Urba-
nisme et des Transports, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre des Travaw~ publics, de l'Urbanisme
et des Transports et le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations avec les Assemblées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.

Fait à Dcl(ar, le la janvier 1978

,
Par le Président de la République

Le Premier Ministre .>
..--'~", /

1 Léopold Sédar SEN~nOR
Le ministre d'Information et des Télécom-

munications chargé des Relations
avec les Assemblées

Abdou DIOUF
Le ministre des Travaux publics, de

l'Urbanisme et des Transports
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RE:t'UBLIc;rE D"L S:::~liiEG.~.L

HIEI'::·TERE DES T~j.V AUX ru=:iLICS, DE
L 'l.i'R3iJ:USl''lE :2.:TDES T?,AI;SPŒ,:S

f

LE NII'HSmE

H(OJET DE 101 D 'OKŒl:TATICN DE

L f t.RCHITEC'T.'URE SSlŒGiLl.J!.ISE

EXPOSE DES HO TIFS

Le présent pr-ojo t de loi a pour but de dégager les principes

f'ondanerrt.auxdevant d ésorraai.s réE;ir l'architecture sénégalaise, qui

n' obéissai t jusqu f à présent Èl aucune norme législative ou réglementaire.

Si le Dispositif de ('·8 texte est relativement concis, commeil

sied pour une loi el'ori.errt.at.i.on, en rev2.Ylcheson Ché\li1~; d' app.li.ca.t.i.onest

très étendu. En effet, d "une pert, 10 loi s' ,,·ppliq1..~eà tout l'espace

construit, 8U sens le plus Large de cet e ê:cce~·'tiç:t oui en[:.lo'oe

l'espace s'ur Lor-ue.L Lrrt.or-vi.errt la mai.n de l' honmc, c ' est-È:,-l~i~~CJnon

seulement les bâ tdmcnt.s et les monuments, l:12.iSencore les espaces verts

amenag'.;s. Df aut.re port, 10 :L~rojets ' applioue Cc teute cr-ca+ion er clri,tectu-

l'ale, Cf est-à-dire è. le construction L'Isis aussi à lé~ décoration et 8. la

cou.Leur:des bâtiInents tant privc5s que publics.

L f article premier d6clere 18. qualité de l' archi tecture d 'utilité et

et elf intrCret publics sur l'enS81:lb:.e du territoire national.

L'article 2 prescrit que l'utilisaticn de l'espace construit

doit répondre eux besoins et aspirations de la sociét" r:én6gc.lccise, ainsi

qu'à son gcrri.e,

Les dispositions combinées des cTticles J et 4, S _ns imposer un
style précis qui entraveré:~it toute évcluticn et toute insr·ir2tion créatriee,

dcnnerrt une orientation g?n6rale am=3rchitoctes pour que ceux-ci puisent

leur inspiration dans les val.eur s de lCl civilisation nég-.co-africaine,

singulièrement souclano-sall'lielL.'1.o.}'-cet éeE'rd, la loi postule que la

.../ . ., .
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cl'éation ar-crd.t.ectur-a.Le, sans se ckportir des exigences de la modernité, est
sous-tendue par Les prd.nci.pes du parallèlisme asymétrique.

Pour garantir la qual.Lt.é nrchitect1.:œale, L' ar-td.cLe 5 rend obli-

gatoire l'intervention d'un ar-cha tecte pour toute construction nouvelle

ainsi que pour toute modifica.tion d'lille construction ancienne, exception

faite toutefois pour les constructions ou Llodifications de ccnstruction dont

le coût n'excède p~~ un montant fixé p@~décret.

L'assistance architecturale, qui t'si t l' obj et de l'article 7,
peut être pr cd.i.guce, à titre gri:tuit, pa' les services de l'Urbanisme, à
toute personne physique pour les constructions ou modifications de

btttirnents à usage d 'hé~bit;".tion de faible importance. oinsi qu'aux collectivités
locales , dans dos condi.tzions fixées par Decret.

L'objet de cette instit1.:tion nouvelle est de fournir, 3. ceux qui

en bén.éficient, des informé.tions, des conseils et des plans en vue de la

réalisation des cons t.ructd.ons nouvelles ou des modifications à des cons-

tructions Dncielli~es.

Telle est, Honsicur le Président, Hessieurs les Déput8s,
l'économie génerale du présent projet de loi, qui traduit en normes lCgis-

Lat.ives , les gr-andes options définies par le Prc5sident de la ~-c.épublique,

assisté par le Conseil Ne,tional de L'Ur-ban sme et (.e l'I.:nviron_Ylement,à
l 1 effet de garantir la qualité ar-ch.i tecturale au Sénég'ü.

Hamadou DIOP
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIOr~E

Seme LEGISLATURE

1ère SESSION EXTRAORDINAIRE 1978

~)A P P 0 R T

fait au nom

de la Commission des Travaux l'ublics, des Transpcrts, des Télécommunications,
des Mines et du Tourisme,

sur

le projet de loi nOOl/78 d'orientation de l'architecture sénégalaise.

par

.. Moustapha FALL

Rapporteur
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Monsieur le Président,
l1es Chers Collègues,
Le Gouvernement, en soumettant à l'adoption du législateur ce

projet de loi que votre Commission des Travaux Publics a examiné, manifeste
ainsi la volonté de créer un cadre légal dans lequel une architecture séné-
galaise originale, adaptée à notre environnement soudano-sahélien et à

notre mode de vie négra-africain, pourra être favorisée et développée.

L'architecture sénégalaise va ainsi être réglementée par la
loi pour la première fois, bien que les résultats acquis en matière d'urba-
nisme, d'habitat et d'aménagement du cadre de vie en général soient déjà
considérables.

Votre Commission des Travaux Publics, en étudiant ce projet de
loi et à la faveur des discussions qui ont eu lieu à cette occasion entre
les Commissaires et le Hinistre char-gé de l'Urbanisme, a relevé les deux
préoccupations majeures du Gouvernement

10/ - définir des principes fondamentaux et une orientation
générale pour les architectes, sans pour autant leur imposer un style offi-
ciel qui entraverait toute évolution et toute créativité. L'exposé des
motifs ainsi que les articles premier, deux, trois et quatre sont, à ce
sujet, édifiants. Le champ d'application de la loi embrasse tous les aspects
du cadre de vie et couvre "tout l'espace sur lequel intervient la main de
l'hommell• Toute oeuvre architecturale doit répondre aux aspirations et aux
besoins de l'homme sénégalais et s'inspirer de son génie, l'intervention
d'un architecte et l'obtention d'w~ permis de construire étant les exigences
prévues par le projet de loi pour garantir le respect de cette orientation.

20/ - La deuxième préoccupation du Gouvernement est de règlemen-
ter la construction en vue de favoriser l'esthétique et la qualité architec-
turale, en exigeant l'intervention d'Q~ architec~mais, dans le m@me temps)
éviter que cette obligation ne constitue un obstacle insurmontable pour les
sénégalais à faibles revenus qui souhaitent construire leur habitation. C'est
ce souci qui a cond~± le Gouvernement à prévoir, à l'article 7 du projet

.../...

Cf loi n° 1978/43 du 06 juillet 1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



o

2

de loi, Lll~einstitution nouvelle: l'assistance architecturale gratuite.
C'est pour les ~@mes raisons que les nattres d'ouvrage de constructions
de faible importance pourront être autorisés à recourir à un simple commis
d'architecte pour payer des honoraires supportables, s'ils ne bénéficient
pas de l'assistance architecturale gratuite de la part des services
d'urbanisme.

Il convient de noter que ces interventions gratLùtes des ser-
vices d'urbanisme ont été, au cours des débats, appréciées avec circons-
pection par la Commission. La plupart des commissaires ont estimé, en
effet, que si l'emploi d'un comrr~s d'architecte au lieu d'un architecte,
ou, oietoc encore, le bénéfice de l'assistance architecturale gratuite cons-
tituent des mesures excellentes, dans leur principe, cette dernière ins-
titution risque d'enlever leur clientèle aux architectes et commis d'ar-
chitecte exerçant à titre libéral,car les services d'urbanisme fourniront
gratuitement par ce biais des infornations, des conseils et des plans,
aux petits màttres d'ouvrage.

Le Gouvernement a fait droit ces arg~~ents des co~~ssaires,
et s'est engagé i étudier et à prévoir dans les textes réglementaires
d'application de cette future loi d'orientation, les mesures adéquates
pour une coexiatence harmonieuse entre l'assistance architecturale gratuite
et les activités normales des architectes et commis d'architecte exerçant
leur profession à titre libéral.

Tel est, Honsieur le Président, mes Chers Collègues, l'essen-
tiel des débats de votre Commission des Travaux Publics qui vous demande,
sauf objection majeure de votre part, de bien vouloir ~dopter, comme elle
l'a fait à l'unanimité de ses membren, ce projet de loi d'orientation de
l'architecture sénégalaise.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

IL_ IL 7 ii N° 78-43

D )ORIENTATIONDE L ARCHITECTWill

SENEGALAISE.-

L) Assenb Lëc nationale a délibéré et 2.dopté en sa s~ance (lU

lundi 19 juin 1978

Le Pr-è s.i.dcnc de la République p r-omu Lquc la loi dont la teneur sui t ~

TITI(.;:::PREInER'

De la q:ua.li té archi tecturale

ARTICLE PREMIER: La qualité de l'architecture est d'utilité et d r i.n t ér-ê t

publics sur l' cn sembLc du territoire national.

ARTICLE 2 : L'utili acion de l'espace construit doit se confoY'l';1cr aux

besoins et aspirations de la société sénégalaise conformément 0- son génie

et sa culture.

ARTICLE 3 : La création ar ch i t ec tur-a.Le puise SO;l inspiration principalement

dans les valeurs de la civilisation négro-africaine, s inqu Li.è r-emon t soudano-

sahélienne, et dans les exigences de la modc r-n i té.

'l'ITRE II

De l a construction

ARTICLE LI : Les di sposi tions des articles 2 et 3 c i=de s sus sont applicables

à toute· construction édifiée sur le territoire du Sénégal quelle que soit

son importance ou S2. destination.

ARTICLE 5 : Toute construction nouvelle ou toute modif i c at i.on de construc-

tion ancienne est S01)..ï:ÙSC à la procédure de la demande du pe rmi s de cons-

truire et exige 1:Lnt cz-ven t i on d'un archi tc:ctc:.

Les constructions à caractère uilit0.ire peuvent faire l' objet

d'une demande de dérogation soumise à l'approbation du Pinistre chargé de

l'Urbanisme.

/
000/000
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Le recours à un architecte n'est pas obligatoire pour lcs cons-

tructions ou modifiC2.tions de construction dont le coût n'excède pas un

montant fixé par décret.

Pour ces dC'l'nières constructions, les ;i1,-:ttres d' ouvrage sont tenus,

à défaut d'architecte, de faire appel à un commi sel' archi tectc agr~ ou à

un technicien supérieur en architecture, à moins qu'ils ne bénéficent d'une

assistance archi t cctur-a l c ,

ARTICLE6 : Toute construction de monument public est cn outre subordonnée

à 11 autorisation d:v.ne commission ad hoc présidée par Le ':"inistre ch<J.rgé

de l ;UrbaYJ.ismeo

TITREIII

De l'Assistance Architecturale

ARTICLE7: L'a.ssista.nce architecturale peut être accordée sur sa demand'

à toute personne phy si quo pour les constructions ou modiEicat ions de c.ons-

truction à usage d' habi tation de faible .impor-t ancc à réaliser dans Lcs

communesrurales ou dans certains quartiers ur-bzri ns , L':importance de ces

constructions est fixée par- décret.

l' as si s ta..nc c architecturale peut ég2clcmcnt être accordée aux

collecti vi tés LocaLes dans des condi tions qui sont fixées pa.r le même

décret.

Cette o.ssistùnce ar-chi t ectur-eLc est prodiguée à titre qr at ui t

par les services chë'.rgés de l'Urbanisme et de l Ilabi tat ,

Let pr è scnt e loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Par le Président de la République.

Le Premier Mini stre -,

D'akar-, le 6 juillet 1978
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Léopold. Sédar Senghor
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